
Projet Alimentaire Territorial

« Une dynamique agricole et alimentaire au service de la qualité 

et de la proximité en Forêt d’Orléans-Loire-Sologne »

-

Plan d’action 2025-2030



La stratégie du Projet Alimentaire Territorial

Conserver la diversité 
des productions 

agricoles et 
alimentaires

Développer les circuits 
courts alimentaires de 

proximité

Améliorer
l’approvisionnement 

de la restauration 
collective

Renforcer l’accès pour 
tous à une 

alimentation locale

Accompagner les 
acteurs locaux aux 

enjeux de transition 
agricole et alimentaire

Stratégie PAT 2025-2030 = 5 objectifs stratégiques (OS) Axes thématiques abordés

Economie alimentaire

Justice sociale

Education à l’alimentation durable

Restauration collective

Nutrition et santé

Environnement

Patrimoine culture

Foncier



Trame du plan d’action du PAT 

+ 1 mini-fiche de suivi par type d’action

Déclinaison du plan d’action par Objectif Stratégique (OS)

❑ Conditions de mise en œuvre 

❑ Pilotage  

❑ Description

❑ Suivi/évaluation

❑ Public cible

Les items de suivi/évaluation servent à 
renseigner les indicateurs de suivi et 
d’objectif fixés par thématique de la 
SNANC - Stratégie Nationale 
Alimentation Nutrition Climat -

❑ Calendrier
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Enjeux PAT

* Maintenir la diversité agricole en 
particulier les petites et moyennes 

exploitations avec des débouchés de 
proximité.

* Problématique spécifique : agir contre la 
déprise agricole particulièrement marquée 

sur la partie Sologne du territoire.

Plan d’actions 2025-2030

Cohérence avec les autres orientations 
du PETR

• Fiche action 1.1. Sensibiliser les acteurs locaux aux enjeux de 

maintien du foncier agricole 

• Fiche action 1.2. Développer une stratégie foncière agricole en 

faveur de l’alimentation de proximité

• Fiche action 1.3 Anticiper la transmission et faciliter l’installation 

des agriculteurs  

Correspondance avec les orientations des 

2 SCoT, du PCAET, enjeux biodiversité des 

Trames Vertes et Bleues, stratégie LEADER

OS 1. Conserver la diversité des productions agricoles et alimentaires

Axes thématiques de la SNANC concernés

Economie 
alimentaire

EnvironnementFoncier



2026 : implication des nouveaux élus à l’issue des prochaines 
élections municipales

Fiche Action 1.1 – Sensibiliser les acteurs locaux aux enjeux de maintien du foncier agricole 

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Conditions de mise en œuvre

OS 1. Conserver la diversité des productions agricoles et alimentaires

- Création d’un groupe de travail sur le foncier agricole 
- Ateliers de sensibilisation des acteurs locaux sur les 
enjeux de préservation du foncier agricole en lien avec 
l’alimentation locale et les ressources naturelles (eau, 
biodiversité)

- Information sur les outils à disposition : veille foncière, 
dispositifs réglementaires, contractuels (stockage et 
portage foncier…)

- Visites et temps d’échanges

- Porteurs de projet : 
PETR, communautés de communes, communes
- Partenaires potentiels :
Commission Foncière Régionale, SAFER, Terres de Lien, 
Chambre d’agriculture, DDT Loiret, Conservatoire des 
Espaces Naturels 

- Moyens : 
temps agent PETR (chargés de mission PAT et SCOT), ingénierie 
externalisée, prestation d’intervenant, support d’information 
et de communication, transfert d’expérience

- Financements potentiels : 
FEDER, LEADER

Elus, techniciens des communes, EPCI, propriétaires 
fonciers, agriculteurs

→ Cible

→ Suivi/réalisation

- Nombre de partenariats formalisés 
- Nombre d’ateliers de sensibilisation réalisés
- Nombre d’acteurs impliqués
- Nombre d’élus sensibilisés



En fonction du calendrier de la révision du SCoT du PETR : 
2027

Fiche Action 1.2 – Développer une stratégie foncière en faveur de l’alimentation de proximité 

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Suivi/réalisation

OS 1. Conserver la diversité des productions agricoles et alimentaires

- Co-construction d’une stratégie foncière en faveur de 
l’alimentation de proximité avec définition de zones 
d’intervention prioritaire 
- Appui d’initiatives pilotes dans la mise en place d’actions 
de protection et/ou de mise à disposition du foncier 
agricole disponible
- Partage d’expériences entre collectivités, acteurs locaux

→ Cible

→ Conditions de mise en œuvre

- Moyens : 
temps agent PETR (chargés de mission PAT et SCOT), ingénierie 
externalisée, prestation d’étude, inventaire, diagnostic, outil de 
capitalisation

- Financements potentiels : 
FEDER, LEADER, Etat (PNA, appel à projets), appels à projets
fondations privées

Elus, techniciens des communes, communauté de 
communes, propriétaires fonciers, agriculteurs

- Porteurs de projet : 
PETR, communautés de communes, communes
- Partenaires potentiels :
SAFER, Terres de Lien, Chambre d’agriculture, ADEAR, 
DDT, Conservatoire des Espaces Naturels, Région 
(commission foncière régionale) 

- Nombre de réunions réalisées
- Nombre d’acteurs mobilisés
- Nombre d’initiatives pilotes réalisées
- % de SAU sur le territoire



Démarrage d’un groupe de travail installation/transmission en 
2026

Fiche Action 1.3 – Anticiper la transmission et faciliter l’installation des agriculteurs

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Suivi / évaluation

→ Conditions de mise en œuvre

OS 1. Conserver la diversité des productions agricoles et alimentaires

- Relayer localement l’information sur les dispositifs des 
partenaires techniques et institutionnels en matière 
d’installation agricole 
- Créer un groupe de travail spécifique afin de faire un état 
des lieux et d’identifier les leviers d’actions existants sur le 
territoire pour agir sur l’installation agricole et la 
transmission des exploitations agricoles

- Porteurs de projet : PETR (coordination), chambre 
d’agriculture, ADEAR

- Partenaires potentiels :
SAFER, MSA, Terres de Lien, Coopérative d’installation en 
agriculture paysanne, GABOR

→ Cible

Exploitants cédants, candidats à l’installation

- Moyens : 
temps agent PETR, ingénierie externalisée, prestation d’étude

- Financements potentiels : 
FEDER, LEADER, Etat (PNA, appel à projets)

- Nombre de partenariats formalisés
- Nombre d’acteurs impliqués
- Nombre d’exploitants accompagnés



Plan d’actions 2025-2030

Cohérence avec les autres orientations du 
PETR

• Fiche action 2.1. Soutenir la commercialisation des productions 
locales en circuit court : vente directe, points de vente collectifs, 
magasin de producteurs...

• Fiche action 2.2. Accompagner la mise en place d’une solution 
logistique de proximité

• Fiche action 2.3. Etudier les besoins en équipement collectif de 
transformation et conservation, mise en lien amont-aval des 
filières locales

• Fiche action 2.4. Valoriser l’alimentation de proximité à travers le 
slow-tourisme

Correspondance avec les orientations 

du PCAET et la stratégie LEADER

Enjeux PAT

* Poursuivre le rapprochement des 
producteurs et des consommateurs en 

développant des circuits de 
transformation et de commercialisation 

adaptés aux besoins du territoire

* Conforter l’agriculture locale en 
soutenant les filières alimentaires de 

proximité avec une juste rémunération 
des producteurs.

OS 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Axes thématiques concernés

Economie 
alimentaire

Environnement Culturel -
gastronomie



OS 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Fiche Action 2.1 – Soutenir la commercialisation des productions locales en circuit court

Action engagée 

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier 

→ Suivi/évaluation

→ Conditions de mise en œuvre

Poursuite de l’accompagnement des exploitations agricoles dans
leurs projets de transformation et de commercialisation de produits
en circuit alimentaire de proximité :
- Outil de transformation des produits à la ferme (laboratoire,

atelier dédié, conserverie…)
- Point vente directe à la ferme
- Magasin collectif de producteur
- Casier de distribution de produits locaux
- Equipement pour commercialiser sur les marchés
- Autres initiatives en lien avec les filières locales

- Porteurs de projet : 
PETR (accompagnement technique et financier), producteurs, 
groupement de producteurs, transformateurs, associations
- Partenaires  :
Région, Chambre d’agriculture, GABOR, ADEAR

- Moyens :
Temps agent PETR, prestation d’étude de faisabilité, investissement 
(équipement, matériel…) communication

- Financements potentiels : 
FEADER, LEADER, Région CRST

→ Cible

Producteurs, transformateurs, consommateurs (particuliers, 
professionnels)

- Nombre d’exploitations accompagnées
- Nombre d’outils de transformation créés
- Nombre de points vente créés
- Nombre d’exploitations en vente collective accompagnées 
- Nombre d’emplois maintenus/créés



OS 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Fiche Action 2.2 – Accompagner la mise en place d’une solution logistique alimentaire de proximité

Action engagée, démarrage du test logistique en 2025

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Suivi / Evaluation

→ Conditions de mise en œuvre

- Mise en réseau et animation d'un collectif d’agriculteurs afin de 
tester une solution logistique destinée à la distribution de 
produits agricoles pour différentes filières de proximité 
(restauration collective, commerciale…)

- Appui du collectif à la mise en place du test logistique à partir 
de points de massification, accompagnement à la structuration, 
lien avec les acteurs locaux (transporteur, restauration 
collective…)

- Appui technique et financier, suivi du projet logistique

- Porteurs de projet : groupements d’agriculteurs, association 
LogiFrais 45, PETR (coordination)
- Partenaires :
Coopération avec le PETR Beauce Gâtinais en Pithiverais et le PAT 
Mangeons Loiret (chambre d’agriculture et département) 
Associations : Manger Bio en Centre-Val de Loire, Secours 
Catholique, Secours Populaire

- Moyens :
temps agent PETR pour la mise en réseau, ingénierie, frais salariaux de 
coordination et d’animation du collectif, prestation d’étude, 
investissement (équipement, matériel), communication

- Financements potentiels : 
FEDER, LEADER, Mesure de compensation agricole, Région CRST – A 
VOS ID, Etat (PNA, appel à projets)

→ Cibles

Producteurs, transformateurs, restaurants collectifs, restaurants 
commerciaux, artisans, associations locales  

- Nombre d’acteurs impliqués
- Nombre d’exploitations engagées
- Nombre de points de massification crées
- Nombre d’emplois créés
- Nombre de livraisons test réalisées
- Nombre de kilomètres de transport et de CO2 économisés



OS 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Fiche Action 2.3 – Etudier les besoins collectifs de transformation et conservation

A partir de 2026

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

- Etude sur les besoins et les capacités des agriculteurs
locaux en termes de transformation et de conservation de
produits commercialisés en circuit court

- Mise en lien amont/aval, appui aux démarches collectives
de mutualisation d’outils/moyens de transformation et de
conservation adaptées aux besoins des filières locales

- Poursuite des réflexions sur l’opportunité de créer un outil
collectif de type légumerie pour le débouché de la
restauration collective en s’appuyant sur le test logistique
en lien avec le PAT Mangeons Loiret.

- Porteurs de projet : PETR (coordination), coopératives ou 
groupement de producteurs, transformateur

- Partenaires potentiels :
Région, département, chambre d’agriculture, ADEAR, GABOR

→ Cible

Producteurs, transformateurs, établissements de restauration 
collective

→ Conditions de mise en œuvre

- Moyens :
Temps agent PETR, ingénierie, prestation d’étude, transfert 
d’expérience, investissement

- Financements potentiels : 
FEDER, LEADER, FEADER, Région - CRST, Etat (PNA, appel à 
projets)

→ Suivi / Evaluation

- Nombre d’exploitations accompagnées
- Nombre de projets collectifs
- Nombre d’outils créés
- Nombre d’ETP créés



OS 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Fiche Action 2.4 – Valoriser l’alimentation de proximité à travers le slow-tourisme

À partir de 2026

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

- Identification, caractérisation et sélection des produits et 
savoir-faire à promouvoir dans le but de construire des 
itinéraires de promotion slow-touristiques

- Mise en réseau et formation-action  des producteurs 
locaux et des prestataires de services (dont accueils à la 
ferme, gîtes, chambre d’hôtes…) au slow-tourisme

- Création et promotion d’itinéraires pilotes de découverte 
du territoire à travers les produits et services locaux

- Bilan et diffusion des résultats
Cette action pourra être réalisée en coopération avec d’autres 
territoire français et/ou européens

- Porteurs de projet : PETR, communautés de communes

- Partenaires potentiels : Offices de tourisme, ADRTL, réseau 
bienvenue à la ferme, prestataires touristiques, producteurs 
locaux, restaurateurs, commerçants et artisans (notamment 
métiers de bouche)

→ Cible

Touristes et habitants

→ Conditions de mise en œuvre

- Moyens :
ingénierie, prestation d’étude, investissement (équipement, 
matériel, signalétique…) outil de promotion, communication, 
formation, transfert d’expérience

- Financements potentiels : 
LEADER, Région CRST

→ Suivi / Evaluation

- Nombre d’itinéraires créés
- Nombre de produits et de services identifiés
- Nombre d’acteurs mobilisés
- Nombre de producteurs impliqués
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Plan d’actions 2025-2030

Cohérence avec les orientations du PETR

• Fiche action 3.1. Poursuivre l’accompagnement des établissements 
de restauration collective sur les volets approvisionnement local et 
durable

• Fiche action 3.2. Relancer un groupe de travail sur la synchronisation 
des commandes pour les petites structures

• En lien avec l’objectif 2 fiche-action 2.2 : accompagner la mise en 
place d’une solution logistique de proximité en lien avec les besoins 
d’approvisionnement de la restauration collective locale 

Enjeux PAT

Augmenter la part 
d’approvisionnement en produits 

locaux de la restauration collective 
et faciliter la mise en place d’une 
alimentation de qualité (en lien 

avec les objectifs de la loi EGALIM 
complétée par la loi Climat-

Résilience)

Correspondance avec les orientations 

du PCAET, du Contrat Local de Santé, et 

de la stratégie LEADER 

OS 3. Améliorer l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et de qualité

Axes thématiques concernés

Economie 
alimentaire

Restauration 
collective

Education 
alimentation 

durable



Fiche Action 3.1 – Poursuivre l’accompagnement de la restauration collective locale

Action engagée

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Suivi/évaluation

→ Conditions de mise en œuvre

- Suivre les établissements accompagnés lors du PAT niveau 1 sur 
les volets approvisionnement local et mise en œuvre des 
dispositions de la loi EGALIM
- Identifier les besoins d’accompagnement de nouveaux 
établissements scolaires ou médicosociaux (approvisionnement 
en produits locaux, diversification des sources de protéines, lutte 
contre le gaspillage alimentaire...)
- Accompagnement collectif : organisation d’ateliers (actualités 
réglementaires…), de groupes d’échanges entre pairs, formations, 
visites d’exploitations, de cuisines

- Porteurs de projet : PETR, communes, syndicats intercommunaux, 
établissements scolaires et médicosociaux

- Partenaires potentiels : Chambre d’agriculture, Département, 
Biocentre, DRAAF, Région, CNFPT

- Moyens :
temps agent PETR, ingénierie externalisée, prestation d’étude, de 
formation, transfert d’expérience

- Financements potentiels :
FEDER, LEADER, Région CRST, CNFPT 

→ Cible

Gestionnaires, chefs de cuisines, convives 

OS 3. Améliorer l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et de qualité

- Nombre d’établissements accompagnés
- Nombre d’actions de formation réalisées
- Nombre de personnels de restauration collective formés



Fiche Action 3.2 – Expérimenter la synchronisation des commandes inter-établissements

Action engagée

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier prévisionnel

→ Suivi / évaluation

→ Conditions de mise en œuvre

- Relancer un groupe de travail sur la synchronisation des 
commandes entre établissements de taille différentes (écoles 
primaires/collèges/futur Lycée) 
- Réaliser une expérimentation à l’échelle locale avec les 
établissements volontaires : identification des produits, 
estimation des volumes, fréquence, planification des commandes
- Mise en lien avec le test logistique
- Bilan et transfert d’expérience

- Porteurs de projet : communes, syndicats intercommunaux, 
établissements de restauration scolaire et médicosociaux

- Partenaires potentiels : LogiFrais45, Manger Bio en Centre-Val de 
Loire, Biocentre, Chambre d’agriculture, Département, Région

→ Cible

Etablissements de restauration collective en particulier ceux de 
petite taille, producteurs locaux

OS 3. Améliorer l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et de qualité

- Moyens :
temps agent PETR, ingénierie externalisée, prestation d’étude, 
de formation, transfert d’expérience

- Financements potentiels :
FEDER, Région CRST, LEADER

- Nombre d’établissements impliqués
- Nombre de commandes test réalisées
- Nombre de producteurs touchés



Enjeux PAT

* Renforcer l’accessibilité à une 
alimentation locale de qualité en 

incluant les habitants les plus 
vulnérables.

* Expérimenter de nouvelles 
solutions au plus près des besoins 

des habitants.

Plan d’actions 2025-2029

Cohérence avec les autres orientations 
du PETR

• Fiche action 4.1. faciliter l’approvisionnement des publics 

vulnérables en produits frais et locaux 

• Fiche action 4.2. Accompagner les initiatives locales en 

faveur de l’alimentation de proximité

• En lien avec l’objectif stratégique 5 – fiche action 5.1 : 

Développer des projets de sensibilisation à une 

alimentation de qualité auprès des publics vulnérables

Correspondance avec les orientations  du 

Contrat Local de Santé et de la stratégie 

LEADER 

OS 4. Renforcer l’accès pour tous à une alimentation locale

Axes thématiques concernés

Justice Sociale
Education 

alimentation 
durable



Fiche Action 4.1 – Faciliter l’accès des publics vulnérables aux produits frais et locaux  

Démarrage en 2026 : création d’un groupe de travail

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier prévisionnel

→ Suivi/évaluation

→ Conditions de mise en œuvre

- Création d’un groupe de travail pour réaliser un état des lieux 
des besoins des publics vulnérables en produits frais et locaux 
- Mise en réseau des structures d’aide alimentaire locale avec 
les producteurs locaux dont le collectif logistique
- Soutien aux initiatives d’approvisionnement des structures 
d’aides alimentaires en produits frais et locaux (en lien avec 
l’objectif 2 – fiche action 2.3)
- Appui aux projets collectifs solidaires (dons agricoles, glanage, 
lutte contre le gaspillage…) impliquant les acteurs locaux

- Porteurs de projet : PETR, associations d’aides alimentaires, de 
portage de repas, communes
- Partenaires potentiels : DREETS, Mouvement associatif 
régional, Département, CCAS, agriculteurs locaux, épicerie 
sociale, SOLAAL, association Châteauneuf-en-Transition

- Moyens :  
Temps agent PETR, ingénierie externalisée, prestation d’étude

- Financement potentiels :
FEDER, LEADER, fonds pluriannuel d’aide alimentaire durable

→ Cible

- Acteurs du secteur social et de l’aide alimentaire
- Personnes en situation de précarité alimentaire

OS 4. Renforcer l’accès pour tous à une alimentation locale

- Nombre d’acteurs impliqués
- Nombre d’initiatives accompagnées
- Nombre de personnes en situation de précarité alimentaire touchées



Fiche Action 4.2 – Accompagner les initiatives locales en faveur de l’alimentation de proximité 

A partir de 2026

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier prévisionnel

→ Conditions de mise en œuvre

- Accompagnement d’initiatives citoyennes en faveur 
d’une alimentation saine, produite sur place, accessible à 
tous : verger associatif, jardin partagé, AMAP…
- Création, développement d’épicerie sociale, de cuisine 
et cantine solidaire
- En lien avec l’objectif 2 fiche action 2.1, mise en réseau 
des initiatives avec les acteurs des circuits alimentaires de 
proximité

- Porteurs de projet : communes, associations locales 
- Partenaires potentiels : mouvement associatif régional, 
producteurs locaux, acteurs locaux de l’économie sociale 
et solidaire

- Moyens : aide à ingénierie, animation, investissement 
(équipement, matériel…), communication

- Financements :
LEADER, Région CRST – A VOS ID

→ Cible

Associations locales, habitants

→ Suivi/évaluation

- Nombre d’initiatives citoyennes accompagnées
- Nombre d’épiceries sociales créées ou maintenues
- Nombre d’acteurs mobilisés
- Nombre d’emploi créés ou maintenus

OS 4. Renforcer l’accès pour tous à une alimentation locale 
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Enjeux PAT

* Encourager l’adaptation des productions 
et pratiques agricoles face au défis du 

changement climatique, de la 
préservation des sols et de la biodiversité

* Renforcer la sensibilisation des 
habitants au « manger local et de 
saison », à l’alimentation durable y 
compris  la lutte contre le gaspillage et la 
réduction des déchets alimentaires

.

Plan d’actions 2025-2030

Cohérence avec les autres orientations 
du PETR

Correspondance avec les orientations du 

PCAET, du Contrat Local de Santé, enjeux 

biodiversité des TVB, stratégie LEADER 

• Fiche action 5.1 Fédérer les acteurs locaux sur les enjeux de 

transition agricole et alimentaire. 

• Fiche action 5.2. Sensibiliser les différents publics à 

l’alimentation locale et durable

OS 5. Accompagner les acteurs locaux aux enjeux de transition agricole et alimentaire

Axes thématiques concernés

Environnement
Education 

alimentation 
durable



Fiche Action 5.1 – Fédérer les acteurs locaux sur les enjeux de transition agricole et alimentaire

à partir 2026

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier prévisionnel

→ Conditions de mise en œuvre

- Identification des acteurs et soutien aux pratiques agricoles
favorables au stockage du carbone, à la gestion de l’eau, à la
préservation des sols et de la biodiversité sur le territoire

- Mise en réseau, organisation de temps d’échanges entre
acteurs locaux en lien avec les différents partenaires
intervenant sur les questions de transition agricole et
alimentaire (témoignages, intervention experts…)

- Accompagnement du réseau d’acteurs pour faciliter
l’adaptation des pratiques aux enjeux climatiques et faire
émerger des projets collectifs en lien avec les filières
alimentaires locales.

- Porteur de projets : PETR (coordination)
- Partenaires potentiels : Agence Régionale de la Biodiversité, 
Hommes et Territoires, Conservatoire des Espaces Naturels, 
CAUE, Etablissement Public Loire, Département,  SAGE Dhuy
Loiret, Chambre d’Agriculture, GABOR, ADEAR, FREDON, 
Graine Centre

→ Cible

Acteurs locaux : agriculteurs, transformateurs, élus, 
associations, habitants.

OS 5. Accompagner les acteurs locaux aux enjeux de transition agricole et alimentaire

- Moyens : temps agent PETR, ingénierie, prestation d’étude, 
recherche-action universitaire, transfert d’expérience

- Financements potentiels :

LEADER, Région CRST-A VOS ID, Etat (PNA, appel à projets)

→ Suivi évaluation

- Nombre d’acteurs mobilisés
- Nombre d’action de transfert d’expérience réalisée
- Nombre d'exploitant agricole sensibilisé aux enjeux climatiques, de 
biodiversité et/ou ressources



Fiche Action 5.2 – Sensibiliser à l’alimentation locale et durable

Action engagée

→ Pilotage

→ Description

→ Calendrier

→ Suivi/évaluation

→ Conditions de mise en œuvre
- Actions de sensibilisation à l’alimentation durable : mise en

réseau des acteurs de l’alimentation et de la santé, promotion
de la santé-nutrition dans le cadre d’évènements ou de
conférences, réalisation d’animations en lien avec l’activité
physique avec le support du « calendrier sportif » du CLS

- Mise en place de défis alimentations en relais avec les acteurs
sociaux (en lien avec l’objectif stratégique 4 - fiche action 4.2)

- Coordination de projets d’éducation à l’alimentation durable et
au goût en lien avec le secteur enfance/jeunesse, les écoles (en
lien avec l’objectif stratégique 3 - fiche action 3.1), le secteur
médicosocial

- Porteurs de projet : PETR, communes, écoles, établissements
médicosociaux

- Partenaires potentiels : FRAPS, PETR Montargois Gâtinais, Graine
Centre, Loiret Nature Environnement, relais sociaux, Mission
Locale, Maison des Jeunes, associations locales, écoles, GABOR,
producteurs locaux, diététiciens/nutritionnistes, OSA Centre

- Moyens : temps agent PETR, ingénierie, prestations d’intervenants 
(animation, sensibilisation…), outils d’animation, supports de 
sensibilisation, formations, communication
- Financements potentiels : 

LEADER, DRAAF, ARS, Région CRST- A VOS ID, Etat (PNA, appel à 
projets), communes

→ Cible

- Elus, agents de collectivités, grand-public (sensibilisation)
- Publics vulnérables (personnes âgées, familles aux revenus

modestes, jeunes enfants…)
- Publics scolaires

OS 5. Accompagner les acteurs locaux aux enjeux de transition agricole et alimentaire

- Nombre d’actions de sensibilisation réalisées
- Nombre d’outils de sensibilisation créées
- Nombre d’acteurs locaux impliqués
- Nombre d’enfants/scolaires sensibilisés
- Nombre de personnes en situation de vulnérabilité concernées
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Synthèse du plan d’actions 2025-2030

Fiche action 1.1 Sensibiliser les acteurs locaux aux enjeux de maintien du foncier agricole 

Fiche action 1.2 Développer une stratégie foncière agricole en faveur de l’alimentation de proximité

Fiche action 1.3 Anticiper la transmission et faciliter l’installation des agriculteurs  

Objectif 1. Conserver la diversité des productions agricoles et alimentaires

Projet Alimentaire Territorial

Objectif 2. Développer les circuits courts alimentaires de proximité

Fiche action 2.1 Soutenir la commercialisation des productions locales en circuit court
Fiche action 2.2 Accompagner la mise en place d’une solution logistique de proximité
Fiche action 2.3 Etudier les besoins en équipement collectif de transformation et conservation, mise en lien amont-aval des filières locales
Fiche action 2.4 Valoriser l’alimentation de proximité à travers le slow-tourisme

Objectif 3. Améliorer l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux et de qualité

Fiche action 3.1. Poursuivre l’accompagnement des établissements de restauration collective sur les volets approvisionnement local et durable
Fiche action 3.2. Relancer un groupe de travail sur la synchronisation des commandes pour les petites structures
En lien avec l’objectif 2 fiche-action 2.2 : accompagner la mise en place d’une solution logistique de proximité en lien avec les besoins d’approvisionnement de la 
restauration collective locale 

Objectif 4. Renforcer l’accès pour tous à une alimentation locale

Objectif 5. Accompagner les acteurs locaux aux enjeux de transition agricole et alimentaire

Fiche action 4.2. faciliter l’approvisionnement des publics vulnérables en produits frais et locaux 

Fiche action 4.2. Accompagner les initiatives locales en faveur de l’alimentation de proximité

En lien avec l’objectif stratégique 5 – fiche action 5.1 : Développer des projets de sensibilisation à une alimentation de qualité auprès des publics vulnérables

Fiche action 5.1 Fédérer les acteurs locaux sur les enjeux de transition agricole et alimentaire. 

Fiche action 5.2. Sensibiliser les différents publics à l’alimentation locale et durable



Thématique Indicateur de suivi
Niveau de 

départ
Objectif d’ici 

2030
Fiche action 
concernée

Foncier % de SAU du territoire 23,74 23,74

Economie 
alimentaire

Nb de partenariats formalisés avec des structures de développement agricole œuvrant à 
l’installation et à l’accompagnement des producteurs

0 3

Nb de structures de distribution de produits durables et de qualité créées ou maintenues 2 20

Justice sociale Nb de personnes concernées par les actions du PAT sur la précarité alimentaire 0 300

Santé Nb d’actions communes avec le CLS (Contrat Local de Santé) 2 12

Education 
alimentation

Nombre d’enfants scolarisés ayant bénéficié d’actions d'éducation à l'alimentation et au goût 0 1 260

Restauration 
collective

Proportion de restaurants collectifs ayant réalisés leur télédéclaration sur "ma cantine" 20 100

Nb de personnels de restauration collective formés en lien avec les objectifs de la loi EGALIM 40 130

Nombre de producteurs formés ou sensibilisés pour approvisionner la restauration collective 
du territoire

35 80

Environnement

Nb de personnes sensibilisées à la lutte contre le gaspillage alimentaire 0 1485

Nb de structures partenaires du PAT dans la préservation de la biodiversité 0 5

Emploi NB d'emplois créés ou maintenus dans le cadre de projets en lien avec le PAT 5 35 transversal

Correspondance des indicateurs de suivi et d’objectifs de la SNANC avec les fiches-actions

1.1 1.2

4.1 5.24.2

1.3

3.1

5.2

2.1 2.2

4.1 4.2

3.1

3.1 5.2

3.1 5.2

5.1

2.1 2.2


